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MONSIEUR TOUALI SAMIR
18, CHEMIN DES BOURDONS
93220 GAGNY

Contrat distribué par SOLLY AZAR 65 rue de la Victoire 75439 Paris Cedex 09 - Société de courtage d'assurances au capital de 200 000 € - Siren 353 508 955 RCS Paris - N° Orias 07 008 500,
assuré auprès d'Allianz IARD - Société anonyme au capital de 991 967 200 euros, dont le siège social est situé : 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense cedex. 542 110 291 RCS
Nanterre ainsi qu'auprès d'Allianz Protection Juridique pour la garantie PJ - SA au capital de 1 895 248 euros - Siège social : Tour Neptune - 20 place de Seine - CC : 2507 - 92086 Paris La Défense
cedex - RCS 382 276 624 - compagnie d'assurance agréée à gérer la branche protection juridique en application de l'article R321.1 du Code des Assurances , et de FRAGONARD ASSURANCES
pour les prestations d'assistance - SA au capital de 37 207 660 € - 479 065 351 RCS Paris Siège social : 2, rue Fragonard - 75017 Paris- mises en œuvre par : AWP FRANCE SAS au capital de
7 584 076,86 € - 490 381 753  RCS Bobigny - Siège social : 7, rue Dora Maar - 93400 Saint-Ouen - Société de courtage d'assurances - Inscription ORIAS 07 026 669 - http://www.orias.fr/ Ci-après
désignée sous le nom commercial  "Mondial Assistance"
Entreprises régies par le Code des assurances. Autorité de contrôle prudentiel et de Résolution (ACPR) 4 Place de Budapest - CS92459 -75436 Paris Cedex 09

ATTESTATION D'ASSURANCE

La compagnie d’assurance Allianz IARD - Entreprise d’assurance dont le siège social est situé 1 cours Michelet CS 30051
92076 LA DEFENSE CEDEX, atteste que :

TOUALI SAMIR
18, CHEMIN DES BOURDONS

93220 GAGNY

est couvert par un contrat d’assurance Multirisque Professionnelle MULTI’PRO, portant le numéro 28009069427, par
l’intermédiaire de SOLLY AZAR Assurances, pour l'activité suivante :
Décorateur d'intérieur sans travaux du bâtiment

Ce contrat a pour objet de garantir les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile que peut encourir l’assuré
dans la limite des garanties indiquées ci-dessous:

Nature des garanties Votre choix des garanties

Responsabilité Civile Exploitation et Responsabilité Civile Professionnelle
Responsabilité civile exploitation Acquise
Responsabilité civile professionnelle Acquise
Responsabilité civile lié à l’environnement Acquise
Responsabilité civile résultant d'une cyberattaque Acquise
Défense Pénale et Recours Suite à Accident Acquise
Dommages aux fonds et valeurs et aux biens confiés Acquise
Catastrophes naturelles Acquise
Protection juridique Souscrite
Assistance Acquise

Les franchises et les limites des garanties souscrites ou acquises sont détaillées dans le tableau mentionné aux dispositions particulières.

La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’Assureur et ne saurait engager l’Assureur
en dehors des termes et limites précisées dans les clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Cette attestation vaut sur la période du 24/11/2023 au 23/11/2024 sous réserve du paiement effectif de la cotisation.

Fait à Paris, le 27/11/2023
Pour servir et valoir ce que de droit Pour la Compagnie et par délégation


